IASK A.G.A  -   BALTIMORE

Compte rendu de l’assemblee générale annuelle

25 Avril 2004 

 39 membres presents

1- Bienvenue par la Présidente Nicolette Peyre
Nicolette Peyre nous souhaite la bienvenue à cette Assemblée Générale et remercie l’Energy Kinesiology Association de nous accueillir pour cette réunion.  Nicolette  présente les autres membres du Conseil d’Administration présents : Annemarie Goldschmidt, Vice-Préidente et Kathie Guhl, Secrétaire.
2- Proclamation de la Présidente de seance

Annemarie Goldschmidt est proclamé Présidente de la réunion à l’unanimité. Elle préside donc le reste de l’Assemblée.
3- Proclamation de la Secretaire-Rapporteur 
Kathie Guhl est proclamé Secretaire-Rapporteur à l’unanimité et rédige le Compte rendu de l’Assemblée Générale.
4- Approbation du Compte rendu de l’AGA de Frankfort

Annemarie soumet le compte rendu de l’Assemblée Générale de Francfort, Allemagne. Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.
5- Rapport de la Présidente 

Nicolette Peyre présente le bilan des 6 mois écoulés depuis la dernière Assemblée.  L’IASK compte maintenant 138 membres, et nous nous attendons à beaucoup plus d’adhésions l’année prochaine.  

Nicolette rappelle également la vision, les objectifs et les grands axes de développement de l’Association.  Elle dit que l’IASK a très peu de ‘règles’ parce que c’est une association ouverte à tous les kinésiologues spécialisés de par le monde qui adhèrent aux buts que s’est fixée l’IASK. Notre principal objectif est de réunir les professionnels de la kinésiologie spécialisée pour qu’ils puissent échanger leurs idées, leurs techniques et leurs philosophies et s’enrichir ainsi mutuellement. Les ‘règles et règlementations’ sont conçues plus efficacement par chaque pays en fonction de sa propre culture et de ses ressources. 
6- Rapport Financier

Annemarie Goldschmidt présente le rapport financier. Les comptes bancaires qui avaient été ouverts en Allemagne et en Suisse sont maintenant clôturés, et il n’y a plus qu’un seul compte en France. C’est ce qui est le plus logique puisque l’IASK est enregistrée en France et que l’un des membres du Conseil, la Trésorière, vit en France.
7- Site Internet / Newsletter

Annemarie Goldschmidt annonce que le Conseil souhaite que plus de membres contribuent à la Newsletter, et que les personnes intéressées sont invitées à soumettre des articles et des courriers. La Newsletter parait deux fois par an.

8- Cotisations

Nicolette Peyre déclare que le Conseil propose de ne pas changer le montant des cotisations qui a été fixé à 40 euros par l’Assemblée Générale de Francfort.
9- Date et Lieu de la prochaine AGA et Conférence
Annemarie Goldschmidt annonce que la prochaine Assemblée Générale et Conférence de l’IASK auront lieu à Copenhague, Danemark, du 14 au 17 avril 2005. 
10- Divers    

Des participants ont suggéré la possibilité que l’IASK et EKA deviennent associations ‘soeurs’ et que les membres des 2 organisations coopèrent au même niveau etc. Cependant cette idée a été abandonnée quand on a fait remarquer que les 2 organisations ont une portée et des objectifs différents. L’IASK a pour vocation d’être la plaque tournante internationale des idées et des techniques développées par les kinésiologues spécialisés ainsi qu’un espace où les praticiens du monde entier peuvent se rencontrer et confronter leurs points de vue. L’EKA partage certains de ces objectifs mais elle est plus focalisée sur l’Amérique du Nord. En outre l’EKA élabore des critères et des normes d’accréditation pour ses membres  qui ne seraient pas appropriés pour une association internationale. 
Rapporteur

Kathie Guhl, 

Secrétaire de l’IASK

